
SYNDICAT INTERCOMMUNAL À VOCATION MULTIPLE
"COMMUNAUTÉ DU BÉTHUNOIS"

**********

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

**********

COMITÉ SYNDICAL

SÉANCE DU MERCREDI 27 MARS 2024 À 19 h 00

Nombre de délégués : 136

Présents à la séance : 87

Date de la convocation et 
d’affichage : 21 mars 2024

**********

L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept mars à 19 h 00, le Comité Syndical de la  
"Communauté  du  Béthunois",  s'est  assemblé  en  Maison  du  Parc,  à  BEUVRY,  sous  la 
présidence de Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON, Président du SIVOM de la Communauté 
du Béthunois, suivant convocation faite le 21 mars 2024.

Etaient présents :
HENNEBELLE André  (Allouagne),  LANVIN Patrick  (Allouagne),  BERRIER Philibert 
(Auchel),  VIVIEN Michel  (Auchel),  DIERS Véronique  (Auchel),  DERAMAUX Martine 
(Auchel),  DERLIQUE Martine  (Auchel),  CARRE Nicolas  (Auchel),  KUBIAK Brigitte 
(Auchel),  BLANQUIN Alain  (Auchel),  PLOEGER Lars  (Auchel),  BOULART Annie 
(Béthune), GIBSON Pierre-Emmanuel (Béthune), LOISEAU Ginette (Béthune), ELAZOUZI 
Hakim  (Béthune),  CORDONNIER Francis  (Béthune),  BERROYER Béatrice  (Béthune), 
DEKEYSER Fernand (Béthune),  JEVTOVIC Zoran (Béthune),  PHILIS Josette  (Béthune), 
SOLHEID Hervé  (Béthune),  GOTTRAND Catherine  (Béthune),  KWARTNIK Pierre 
(Béthune), DELESTREZ Patrick (Béthune), BARRE Bertrand (Béthune), CAPELLE Virginie 
(Béthune),  LEFEBVRE Nadine (Beuvry),  FIGENWALD Arnaud (Beuvry),  VANBERGUE 
Marie-Cécile  (Beuvry),  WACH Patricia  (Beuvry),  BEAUVOIS Pierre  (Beuvry),  DENIS 
Charline (Beuvry),  BAUDET Tommy (Beuvry),  GIBON Monique (Beuvry),  NASPINSKI 
Annie (Beuvry), DELBARRE Guillaume (Beuvry), MASSART Yvon (Chocques), TURBERT 
Sandra (Chocques),  BEUGIN Francis (Chocques),  GOLLIOT Jérôme (Drouvin-le-Marais), 
DECOURCELLE Catherine  (Drouvin-le-Marais),  ALTIER Nathalie  (Ecquedecques), 
MALBRANQUE Gérard  (Essars),  DUBRULLE Jean-Paul  (Essars),  QUENIART Damien 
(Festubert),  OGIEZ Gérard (Fouquereuil),  BILLET Guy (Fouquereuil),  DELORY Bertrand 
(Gonnehem),  POIRE Laurent  (Gonnehem),  ROUSSEL Philippe  (Gonnehem),  VAAST 
Stephan  (Gosnay),  CLEROT Catherine  (Gosnay),  CARAMIAUX Jean-Marie  (Hersin-
Coupigny),  SAUVAGE Martine  (Hersin-Coupigny),  DESCAMPS Nicolas  (Hersin-
Coupigny),  FONTAINE Laurent  (Hersin-Coupigny),  LECOMPTE Monique  (Hersin-
Coupigny),  FAVIER Simon  (Hersin-Coupigny),  POIRET Thérèse  (Hersin-Coupigny), 
LECOMTE Maurice  (Hesdigneul-lez-Béthune),  DELANNOY Alain  (Lapugnoy), 
VEREECQUE Anne-Marie  (Lapugnoy),  DAILLES Alain  (Lapugnoy),  SZCZEPANIAK 
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Caroline  (Marles-les-Mines),  DUCLERMORTIER José  (Marles-les-Mines),  SWITALSKI 
Jacques  (Noeux-les-Mines),  NOREL Francis  (Noeux-les-Mines),  ANTKOWIAK Corinne 
(Noeux-les-Mines),  BACLET Charline  (Noeux-les-Mines),  HENNEBELLE Dominique 
(Sailly-Labourse),  KUBINOWSKI Sylvie  (Sailly-Labourse),  TOROK Gilbert  (Sailly-
Labourse),  LAURIER Georgia  (Sains-en-Gohelle),  RABEHI Dimitri  (Sains-en-Gohelle), 
VOLCKAERT Véronique  (Sains-en-Gohelle),  TRANAIN Dorise  (Sains-en-Gohelle), 
FOMBELLE Rémi  (Sains-en-Gohelle),  DUCLOY Nadine  (Servins),  JURCZYK Jean-
François (Vaudricourt),  DEBAILLEUL Philippe (Vaudricourt),  DUFLOS Jacky (Vendin-lez-
Béthune),  CHRETIEN Bruno (Verquigneul),  BASSOM Françoise  (Verquigneul),  TASSEZ 
Thierry  (Verquin),  DELAHAYE Joël  (Verquin),  CODRON Jean-Luc  (Verquin),  GROUX 
Jean-Marc (Verquin)

Ont donné pouvoir :
GACQUERRE Olivier  donne  pouvoir  à  LOISEAU Ginette,  BERTOUX Maryse  donne 
pouvoir à CORDONNIER Francis, PERRIN Patrick donne pouvoir à BERROYER Béatrice, 
BRIGE Corentin donne pouvoir à BARRE Bertrand, SCALONE Jean-Pascal donne pouvoir à 
JEVTOVIC Zoran,  BEIGNIER Ingrid  donne  pouvoir  à  GIBSON Pierre-Emmanuel, 
MULLET Rosemonde donne pouvoir à  ALTIER Nathalie,  DUBY Sophie donne pouvoir à 
JURCZYK Jean-François,  WYNNE Pierre  donne  pouvoir  à  DEBAILLEUL Philippe, 
CARLUS Annie donne pouvoir à RABEHI Dimitri

Etaient Absents Excusés :
GOUILLART Pascale,  HOLVOET Marie-Pierre,  DUCROCQ Marie-Rose,  DOUVRY Jean-
Marie,  WATEL Sandrine,  LAVERSIN Corinne,  JOMBART Simon,  LEFEBVRE Valérie, 
BERTIER Jacky,  GREVET Jean-Christophe,  SCAILLIEREZ Philippe,  PRUVOST Bernard, 
COQUERELLE Alain,  CARON Annick,  DELANNOY Marie-Josèphe,  SEKULA Roseline, 
COUVILLERS-OBOEUF Sandrine,  GOZET-KONIECZNY Annette,  LAISNE Philippe, 
SZYMKOWIAK-BLASCHKE Virginie,  MARCELLAK Serge,  URBANSKI Chantal, 
HOBERG André,  JASKULSKI Christine,  BLONDEL Dominique,  DOMART Sylvie, 
GAYOT Romain,  GODART Céline,  CARPENTIER Arnaud, HERNU Stéphane,  DUCARIN 
Philippe, JOLY Monique, MEYFROIDT Sylvie, FLORCZYK Patrice
BOY  Serge,  PETIT  Daniel,  BLASZCZYK  Laure,  CHOCHOI  Mélinda,  HARFAUX 
HAELEWYN Catherine, MASSARD Pascal, HAPIETTE Jean, CZECH Christelle

Madame Caroline SZCZEPANIAK, délégué(e) de la commune de Marles-les-Mines, 
ayant été désigné(e) pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, les a acceptées.

Monsieur Pierre-Emmanuel GIBSON, ouvre la séance.
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ADMINISTRATION GENERALE

1) COMMUNE DE BEUVRY - REMPLACEMENT DE DÉLÉGUÉS
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le  Comité  Syndical  est  invité  à  prendre  acte  du  remplacement  de  Mesdames  Marilyne 
GOYEZ  et  Lolita  BRASME,  déléguées  suppléantes  au  sein  du  Comité  Syndical,  par 
Monsieur Xavier MARKWITZ et Madame Laurence WAMBRE.

PREND ACTE

2) COMMUNE DE MARLES-LES-MINES - REMPLACEMENT DE DELEGUES
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le Comité  Syndical  est  invité  à  prendre  acte  du  renouvellement  des  représentants  de  la 
commune  de  Marles-les-Mines  au  sein  des  instances  du  SIVOM de  la  Communauté  du 
Béthunois, tel que détaillé dans la délibération.

PREND ACTE

3) ELECTION  DU  REPRESENTANT  DE  LA  COMMUNE  DE  MARLES-LES-
MINES AU BUREAU SYNDICAL
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le Comité  Syndical  est  invité  à  procéder  à  l’élection du représentant  de la  commune de 
Marles-les-Mines au Bureau Syndical.

ELUE : Madame Caroline SZCZEPANIAK

4) COMMUNE DE SERVINS - TRANSFERT DE COMPETENCE
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le Comité Syndical est invité à prendre acte du transfert, par la commune de Servins, de la 
compétence suivante :

• Organisation et gestion de colonies de vacances.

PREND ACTE

5) COMMUNE DE FOUQUEREUIL - TRANSFERT DE COMPETENCE
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le Comité Syndical est invité à prendre acte du transfert, à compter du 1er avril 2024, par la  
commune de Fouquereuil, de la compétence suivante :

• Organisation et gestion du relais intercommunal de la Petite Enfance.

PREND ACTE

6) COMMUNE DE BEUVRY - TRANSFERT DE COMPETENCE
Rapporteur : Pierre-Emmanuel GIBSON

Le Comité Syndical est invité à donner son accord de principe et l’autorisation d’engager 
toutes les démarches préalables pour le transfert par la commune de Beuvry, à effet au 1 er 
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juillet  2024,  de  la  compétence  appartenant  au  bloc  de  compétences  «  SOLIDARITE  - 
SANTE » suivante :

• Création,  aménagement  et  gestion  des  établissements  d’accueil  médico-social  et 
sanitaire, pour ce qui concerne la Résidence autonomie « Le Rivage », sise 8 rue 
Jules Weppe à Beuvry.

ADOPTE

RESSOURCES HUMAINES

7) PERSONNEL - TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS
Rapporteur : Gérard OGIEZ

Il  s’agit  d’autoriser  la  modification  du  tableau  des  emplois  suite  aux  évolutions 
organisationnelles  du  SIVOM, aux  évolutions  statutaires  et  aux  carrières  des  agents.  Les 
modifications proposées concernent des ajustements sur des postes existants et les créations 
proposées permettent la stabilisation d’agents déjà en poste.

ADOPTE

8) PERSONNEL - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ
Rapporteur : Gérard OGIEZ

Il s’agit d’autoriser la création de postes non permanents afin de prévoir des recrutements 
supplémentaires dans le cadre des accroissements d’activité temporaires pour les différents 
pôles du SIVOM,

1) Pôle de la restauration collective

Il  est  proposé de créer 1 poste d’adjoint  technique pour permettre la prise en charge des  
nouvelles demandes. Ce poste supplémentaire permettra d’ajuster l’organisation existante et 
d’assurer la bonne gestion de cette augmentation d’activité 

2) Pôle Solidarité Santé

Dans le cadre du développement du crématorium, de l’installation du scanner, il s’agit de  
renforcer l’effectif des maîtres de cérémonie par un adjoint technique à temps non complet 
(25 heures par semaine) pour la saison, afin de garantir la prise en charge de l’ensemble des 
crémations.

Il  s’agit  de  renforcer  les  équipes  d’hôtellerie,  face  à  une  activité  importante  en  EHPAD 
actuellement, en créant un support non permanent sur le cadre d’emploi des agents sociaux.

ADOPTE

9) PERSONNEL -  MODIFICATION DES MODALITES DE PRISE EN CHARGE 
DES FRAIS DE FORMATION PROFESSIONNELLE
Rapporteur : Gérard OGIEZ

Il s’agit de mettre à jour les modalités de remboursement des frais engagés par les agents dans 
le cadre de leur formation professionnelle, et en particulier concernant les frais de repas et  
d’hébergement, suite aux dernières évolutions réglementaires.
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ADOPTE

10) PERSONNEL - REPAS LIVRE DANS LES LOCAUX DE TRAVAIL - ADOPTION 
DES NOUVELLES MODALITES
Rapporteur : Gérard OGIEZ

Il  s’agit  de  fixer  les  modalités  de  fonctionnement  du  service  de  livraison  de  repas  aux 
personnels du SIVOM de la Communauté du Béthunois, dans les locaux de travail, pour leurs 
déjeuners des jours ouvrables, non fériés.

ADOPTE

FINANCES

11) EXERCICE 2024 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET PRINCIPAL
Rapporteur : Bertrand DELORY

Il  convient  d’ajuster  les  crédits  en  section de  fonctionnement  pour  l’achat  de  fournitures 
nécessaires à l’installation de vidéoprotection sur le site du poste de police intercommunale. 
En section d’investissement 151 600.00 € de crédits sont ajoutés pour l’acquisition d’une 
engazonneuse, l’aménagement de bureaux au centre technique de Verquigneul, le paiement du 
solde des travaux de réhabilitation du bâtiment rue Jean-baptiste Lebas, et les actualisations 
du marché de maîtrise d’oeuvre de la nouvelle unité centrale de production de repas.

ADOPTE

12) EXERCICE 2024 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE DES 
AIDES MENAGERES
Rapporteur : Bertrand DELORY

Il  est  nécessaire  d’ouvrir  15  500,00  €  de  crédits  en  section  de  fonctionnement  pour  les 
remboursements de frais de déplacements du personnel.

ADOPTE

13) EXERCICE 2024 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET ANNEXE DU 
CREMATORIUM
Rapporteur : Bertrand DELORY

Il est nécessaire d’ouvrir 15 000,00 € de crédits en section de fonctionnement afin de couvrir 
les droits annuels d’utilisation du logiciel Crémagest.

ADOPTE

14) APPROBATION  DES  COMPTES  DE  GESTION  2023  ETABLIS  PAR  MME 
MONIQUE LATOUR, COMPTABLE PUBLIQUE
Rapporteur : Bertrand DELORY

Cette  délibération  constate  que  les  écritures  reprises  aux  comptes  de  gestion  2023  du 
comptable sont identiques à celles de l’ordonnateur.

ADOPTE
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15) COMPTE ADMINISTRATIF 2023
Rapporteur : Bertrand DELORY

Il s’agit de délibérer sur le compte administratif 2023 retraçant toutes les opérations 
comptables effectuées par l’ordonnateur au cours de l’exercice.

ADOPTE

16) BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIÈRES POUR L'ANNÉE 
2023
Rapporteur : Bertrand DELORY

Cette délibération présente la liste des acquisitions immobilières réalisées sur l’année 2023 
conformément à l’article L.5211-37 du code général des collectivités territoriales.

ADOPTE

POLE SOLIDARITE-SANTE

17) SERVICE  D'AIDE  ET  D'ACCOMPAGNEMENT  A  DOMICILE  -  TARIFS 
HORAIRES - EXERCICE 2024
Rapporteur : Alain DELANNOY

Le  Service  d’Aide  et  d’Accompagnement  à  Domicile  bénéficie  de  l’autorisation  du 
Département. Considérant la nécessité pour l’équilibre budgétaire du service de déterminer la 
valeur des prestations fournies, il y a lieu d’appliquer, à compter du 1er janvier 2024 le tarif 
autorisé pour les usagers ne bénéficiant d’aucun accord de prise en charge, ainsi que le tarif de 
la  CNAV  applicable  aux  conditions  indiquées  dans  la  circulaire  2024  pour  les  usagers 
disposant d’une aide par un autre organisme financeur que la CARSAT et la CPAM. 

ADOPTE

Vu pour être affiché et publié le 29 mars 2024 conformément aux prescriptions des 
articles L.5211-1 et L.2121-25 du Code Général des Collectivités territoriales.
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